
 

 

Tout au long de la 
saison sportive 

CAHIER DES CHARGES  
 

PASS SPORTS DE L’EAU 
« ORGANISATION CLUB » 

Dans les clubs 

 
Les pass’sports de l’eau sont organisés au sein des clubs de Gironde pour cette saison sportive.  
 
Pour organiser un pass’sports de l’eau, les clubs devront remplir ce cahier des charges et le renvoyer 
par mail au CD33 Natation (contact@ffnatation33.org) au minimum 15 jours avant la date du 
Pass’sports de l’eau.  
 
Si le dossier reçu par le CD33 est conforme, la demande de Pass’sports de l’eau sera: 

- Validée par le CD33 
- Inscrite sur le calendrier google sheet “ENF – Pass’sports de l’eau” 
- Les inscriptions seront possibles via un lien google sheet 

 
A l’issue du pass’sports de l’eau, le club organisateur aura 48h pour renvoyer les résultats à l’aide du 
tableau fourni par le CD33. 
 

Les nageurs non licenciés et qui ne seraient pas validés Sauv’nage par les clubs 
devront repasser les épreuves. 

 
DATE et HORAIRES : 
 
 

Date :…………………………….…………………… 

Ouverture des portes :……………………………….. 

Début des épreuves : ………………………………… 

Fin du Pass’sports de l’eau prévu à : …………………………... 

 
PROGRAMME : 
 
Tests proposés : 
 

1. ……………………. 

2. ……………………. 

3. ……………………. 

4. ……………………. 

5. …………………….. 

 

 
DIVERS : 
 

- Clubs présents :……………………………………………………………………………………………………….. 
 



 

 

- Evaluateurs ENF2 – pass’sports de l’eau présents : …….......................................................... 
 

- Nombre d’enfants maximum accueillis : ………………………………………….………………………..… 
 
 
CONTACTS : 
 

- Responsable de cette organisation : …………………………………………………………………………… 
 

- Téléphone / mail : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
COMMENTAIRES : 
 
Si vous avez des remarques et/ou commentaires concernant votre organisation, merci de les 
préciser ci dessous: 
 
 


